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Fiche de poste 
 

Ouvrier polyvalent (dominante Peinture/Solier) 
 

 
 

Identification du poste 
 

Fonction Ouvrier polyvalent : Peintre Solier 

Service 
 

Service Technique 

Code métier du répertoire des métiers 
de la fonction publique hospitalière 

 

Correspondance statutaire 
Personnel ouvrier (Cat C) 

 
 

Présentation de l’établissement  
 
Situé sur le territoire de santé du Littoral, le CHD est l’établissement support du GHT du Dunkerquois et 
de l’Audomarois qui comprend, outre le CHD, le Centre Hospitalier de la Région de St-Omer, l’Hôpital 
Maritime de Zuydcoote et le Centre Hospitalier d’Aire-sur-la-Lys 
 
Le CHD est un établissement de santé certifié classe A par la HAS.  
 
Au sein d’un campus de 6 hectares en cœur de ville, le CHD propose : 
 

 des activités de court séjour de médecine et de chirurgie avec un plateau technique de haut 
niveau,  

 les activités de Gynécologie-Obstétrique, de Néonatalogie et d’Orthogénie au sein de la 
maternité, 

 un hébergement médico-social (EHPAD) 
 un Institut de Formation en Soins Infirmiers (IFSI et IFAS) 
 un Centre de Planification Familiale 
 un Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) 

 
La capacité d’accueil du CHD s’élève à 761 lits et places, dont 420 lits MCO. L’établissement est 
organisé en 6 pôles d’activités cliniques et médico-techniques. 
 
Budget d’exploitation : 206 000 000 €. 
 
Le CHD emploie, en 2023, 2060 professionnels non médicaux et 219 professionnels médicaux.  
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Présentation du service technique : 

 
Il existe 4 ateliers au sein de la Direction Technique : 

• Atelier Biomédical 
• Atelier Electrique/Mécanique 
• Atelier Plomberie 
• Atelier Polyvalence (menuiserie, serrurerie, maçonnerie, plâtrerie, peinture, sols, jardins) 

L’agent sera rattaché à l’atelier polyvalence  
 
 
 

 
1. Mission et activités 
 

 Mission générale 

L’agent est chargé suivant les instructions de sa hiérarchie de la réalisation des prestations et de 
travaux techniques suivants nécessitant une expérience professionnelle confirmée dans la spécialité : 

 

Définition : 
Réaliser des travaux de maintenance, d'entretien et de rénovation des équipements et des 
ouvrages. 

Autres appellations : 
Polyvalent/agent de maintenance 

Spécificités : 
Peinture, revêtements muraux, solier 

En plus des travaux courants, l’agent se verra confier des travaux de plus grandes ampleurs 

Peintre/solier 

− Ajustement, pose et fixation d'équipements spécifiques au domaine d'activité 

− Réaliser des prestations soigneuses de reprise en plâtrerie et faux plafond. 
 Mise en place de protections murales type acrovyn ou autres   

− Entretien, maintenance, prévention et dépannage des équipements et systèmes, dans son 
domaine d'activité     

− Entretien et réparation des divers sols PVC comprenant les travaux préparatoires : 
préparations supports, ragréage, encollage…                                                     

− Réalisation de travaux de peintures/revêtements muraux soignés, comprenant les travaux 
préparatoires 
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Polyvalent/agent de maintenance 

− Réparation du mobilier fixe et mobile  

− Diagnostiquer et réparer les mécanismes d’ouvertures pour tous types de menuiseries 

− Renseignement de documents, de fichiers (fiches d'activité, de traçabilité, etc.) 

− Assurer le suivi et la gestion des interventions suivant fonctionnement interne (logiciel 
institutionnel de gestion 

− Tenue à jour des données / des fichiers relatifs au domaine d'activité. 

− Réalisation de diverses taches au sein de l’atelier polyvalent, ponctuellement entretien des 
abords, espaces verts, salage trottoirs… 

 

Savoir-Faire 

− Analyser et évaluer les moyens préventifs et curatifs. 
 

− Analyser et optimiser les stocks de produits, matériaux, équipements, outillages, dans son domaine 
de compétence 

 
− Évaluer la résistance mécanique appropriée à l'ouvrage réalisé 

 
− Évaluer, choisir, utiliser les produits et/ou matériaux nécessaire à la pratique de son métier 

 
− Lire et utiliser une notice, dans son domaine de compétence.                                                                                      
 
 

 Activités 

 

− Réalisation sérieuse dans l’exécution des tâches confiées. 
− Remplacement de vitrage sur tous types de menuiseries  
− Participer aux tâches et activités de son Atelier suivant les directives de sa hiérarchie. 
− Proposer des solutions techniques permettant d’engendrer des économies (Diagnostic des 

installations existantes adapté pour une intervention optimisée et pérenne)  
 
 
Objectifs liés à l’activité 
− Gestion des stocks et des matériaux liés à l’activité : anticipation, gestion et harmonisation du parc  
− Mise en place de procédure et modalité d’intervention sur les ouvrages dans le cadre des astreintes. 
 
2. Compétences requises 

 Savoir-faire requis 

− Sens de l’organisation 
− Capacité à suivre les instructions précises de sa hiérarchie  
− Compétent dans sa spécialité 
− Grande rigueur dans la réalisation soigneuse des travaux confiés 
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 Savoirs requis 

 

− Sérieux 

− Autonome 

− Esprit d’initiative 

− Sens du travail en équipe 

− Disponibilité / Réactivité 

− Ponctualité 

− Discrétion 

− Serviable 
 

 
3. Position dans la structure 
 

 Liens hiérarchiques  

 
La personne qui exerce cette fonction est placée plus particulièrement sous l’autorité du Responsable 
d’atelier, d’un technicien hospitalier et d’un technicien supérieur hospitalier. 
 
Plus globalement, les services techniques sont placés sous l’encadrement hiérarchique de 2 ingénieurs 
en chefs et d’un Directeur Adjoint. 
 
 

 Liens fonctionnels  

L’ensemble des Services Techniques 
 

 
4. Contraintes de fonctionnement 

 Temps de travail 

  

Horaire hors astreinte : 08h00 – 15h51 
 
L’agent peut être amené à devoir réaliser certains travaux en dehors de cet horaire, en raison des 
contraintes d’interactions dans les services de soins spécifiques (ex : blocs opératoires, dialyse…) 
 
 

 Nature et niveau de formation  

− Niveau souhaité : CAP/BEP ou BAC Pro dans la spécialité   
− Expérience souhaitée : 5 ans minimum dans la spécialité. 

 


